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Chambéry, le 04/05/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
CORBEL (n° de SIRET 21730092000014)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 le montant de 16 119,93 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
55 207,74 € pour les dépenses de fonctionnement et à 43 060,48 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 7 883,86 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CORBEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : CORBEL 97 188,22 € 15 942,77 €

dont dépenses d'investissement 41 980,48 € 6 886,48 €

2157 Matériel et outillage technique 10 000,00 € 1 640,40 €

2152 Installations de voirie 31 980,48 € 5 246,08 €

dont dépenses de fonctionnement 55 207,74 € 9 056,29 €

615232 Réseaux 394,91 € 64,78 €

615221 Bâtiments publics 14 643,55 € 2 402,14 €

615231 Voiries 40 169,28 € 6 589,37 €

Budget annexe : ASST CORBEL 1 080,00 € 177,16 €

dont dépenses d'investissement 1 080,00 € 177,16 €

21532 Réseaux d'assainissement 1 080,00 € 177,16 €

TOTAL 98 268,22 € 16 119,93 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CORBEL

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : CORBEL 7 883,86 €

dont dépenses de fonctionnement 7 883,86 €

615231 Voiries 7 883,86 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 7 883,86 €

30-1 Alpes Pôle TP_FAC No 333-CORB DENEIGEMENT 01-2022 3 442,34 €

57-1 Facture no 337 du 28/02/2022 déneigement 02-2022 2 173,89 €

131-1 Déneigement 04-2022 2 267,63 €

Budget annexe : ASST CORBEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 7 883,86 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CORBEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : CORBEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST CORBEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CORBEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : CORBEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST CORBEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CORBEL

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : CORBEL 56 248,50 €

dont dépenses d'investissement 43 023,50 €

2152 Installations de voirie 34 060,50 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 34 060,50 €

144-1 - Evacuation pluvial Hameau et bassin des Roses 5 942,50 €

145-1 - Reprise pluvial de route Virage amont des Roses 3 368,00 €

272-1 - Elargissement route des Roses 24 750,00 €

21538 Autres réseaux 8 963,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 8 963,00 €

146-1 - Défense incendie Les Roses 4 103,00 €

147-1 - Reprise réseau d'eau chemin rural des Roses 4 860,00 €

dont dépenses de fonctionnement 13 225,00 €

615231 Voiries 12 375,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 12 375,00 €

45-1 - MJLO 192.pdf Ajout mat. Suite intempéries 2 200,00 €

172-1 - Divers entretiens routiers 700,00 €

209-1 - OFFREDI TP_202214 Epareuse 2022 3 400,00 €

243-1 - Entretien voirie 550,00 €

294-1 - Ecrêtement suite affaissement Sur la Roche 5 225,00 €

349-1 - Renforcement talus Route des Perrucons 300,00 €

615232 Réseaux 850,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 850,00 €

46-1 - MJLO 193.pdf Curage au pont des Gants 850,00 €

Budget annexe : ASST CORBEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 56 248,50 €


